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Vos Avantages 

■ Vos collaborateurs n’ont aucun frais à avancer et choisissent librement le partenaire dans lequel ils 
souhaitent effectuer leurs opérations de maintenance. 

■ ALD Automotive gère toutes les factures, contrôle et effectue les règlements. 

■ Une plate-forme technique spécialisée traite, négocie et contrôle les conditions d’intervention , ■ Une plate-forme technique spécialisée traite, négocie et contrôle les conditions d’intervention , 
s’assurant de la réelle nécessité des interventions (maîtrise des coûts) et de leur réalisation au 
meilleur coût.

Le Principe  

ALD Automotive entretient votre véhicule au sein du réseau du constructeur, à des conditions avan-
tageuses.

Sur simple présentation de la carte de services, vos collaborateurs bénéficient d’une prise en 
charge complète :
- des entretiens réguliers du véhicule : révisions et contrôles conformes aux plans constructeurs. 
Appoints d’huile, batteries, ampoules, essuie-glaces compris.
- des réparations mécaniques inclues : sans limite de somme, de nombre ou de fréquence, dans le 
cadre d’un usage normal.
- du contrôle technique garanti : prise en charge de la prestation et des réparations liées.
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Vos Avantages 

■ Une mobilité de vos collaborateurs 24H/24, 7 jours/7 sur l’ensemble du territoire Européen
(pays inscrits au dos de la carte verte d’assurance)

■ Interventions couvertes même en cas de crevaison, perte ou vol de clé, panne ou erreur de 
carburant.

■ Interventions rapides garantissant la mobilité et la disponibilité de vos collaborateurs au quotidien.

Le Principe 

ALD Automotive garantit la mobilité de vos collaborateurs en cas de panne, d’accident ou de vol du 
véhicule :
- dépannage/remorquage sans franchise kilométrique
- hébergement du conducteur en cas d’immobilisation du véhicule plus de 24H
-- retour au domicile ou poursuite du voyage en cas d’immobilisation du véhicule plus de 48H            
 (trains 1ère classe ou taxi)
- mise à disposition d’un véhicule de remplacement, si la prestation a été souscrite.


